
Profession d’Empathie Nationale
La journée « Profession d’Empathie Nationale » est un événement annuel qui se tient chaque 2 mars
depuis 2025 en commémoration de Valentin Francy et en reconnaissance de l’excellence en travail social
à travers le prix Annette Monod.

Cet événement se veut un moment d’échange et de partage, dans un cadre accueillant, y compris pour
les familles et les enfants. Nous aurons de la musique, de la poésie, et je présenterai, autant que possible,
des récits d’Annette Monod et de Valentin Francy. J’espère que ce sera un moment où nous pourrons
simplement être ensemble, à l’écoute les uns des autres.

Ces deux vies – celles d’Annette Monod et de Valentin Francy – sont marquées par des enjeux très
différents, mais elles incarnent toutes deux, à leur manière, cette idée de profession d’empathie natio-
nale. Ce ne sont pas tant les questions soulevées qui sont les plus difficiles, mais la création d’un espace
sécurisant et accueillant, où les perspectives socioculturelles variées puissent s’exprimer.

Edition 2025

Cette année, la journée « Profession d’Empathie Nationale » se déroulera à l’association France Amérique-
Latine (à ne pas confondre avec la Maison de l’Amérique Latine) au
37 boulevard Saint-Jacques, 75014 Paris,
ainsi qu’en ligne sur meet.lesgrandsvoisins.com
le dimanche 2 mars 2025 de 15h à 18h.

Table Ronde animée par Chris MANN et al.
Création musicale par Yloms Prod
Interprétation littéraire : Léandro MILANO et Vicky CHAMORRO

Inscription :
www.lesgrandsvoisins.com/civisme/empathie/inscription2025

Cette année, cette rencontre reste modeste, mais elle repose sur des bases solides et saines. J’ai la convic-
tion que nous avons ici les fondations nécessaires pour bâtir un événement annuel durable.

Prix Annette Monod 2025 et Jury du Prix 2026

Cette année, je, Chris Mann, ai l’honneur d’attribuer personnellement le Prix Annette Monod à Clau-
dette Bodin, assistante sociale et responsable depuis 1992 d’Afrique Partenaires Services. Avec ses col-
lègues, elle incarne un accueil digne et humain à 3 rue Wilfrid Laurier, 75014 Paris. Lors de ma visite, j’ai
été profondément marqué par sa disponibilité et son ouverture d’esprit pragmatique. Son engagement
illustre, à mes yeux, tout ce qu’évoque Annette Monod. C’est donc avec une immense gratitude que
j’accueille son acceptation de cette distinction, en mon nom et en celui de notre association.

L’année prochaine, nous aurons la chance de bénéficier de l’engagement de Mustafa Barr (confirmation
écrite) et Laure Ginesty (confirmation orale), qui contribueront à définir les critères d’excellence en
travail social pour le Prix Annette Monod 2026. J’invite également toutes les personnes à qui j’ai remis,
depuis 2018, la biographie Annette Monod, l’Ange du Vel d’Hiv en reconnaissance de leur travail dans
le social à rejoindre le jury, si elles le souhaitent. Nous nous adresserons également à l’EPSS (École
Pratique de Service Social) – l’école d’Annette Monod – ainsi qu’à une autre école de travail social, afin
d’élargir la réflexion.

Notre défi est de définir l’excellence en travail social pour les besoins de notre prix. Selon cette défini-
tion, le prix reflète :

1
+33 7 81 81 18 11 — chris@lesgrandsvoisins.com — Siège : chez C. LHOMME - 146 bd de Montparnasse 75014 PARIS

Association d’intérêt général de loi 1901 RNA W751240710 SIREN 832760102

https://www.lesgrandsvoisins.com
https://www.lesgrandsvoisins.com/civisme/empathie/inscription2025
tel:+33781811811
mailto:chris@lesgrandsvoisins.com


1. La reconnaissance d’une activité exemplaire pour les générations présentes et futures, en faveur
des personnes en difficulté économique et/ou psychosociale.

2. Une sélection basée non pas sur une action isolée, mais sur la continuité de l’engagement du
lauréat.

3. Une qualification des lauréats par un jury dont les décisions seront rendues deux mois avant la
remise du prix, prévue le 2 mars. Les personnes concernées en seront informées en temps utile.

Commémoration de la Mémoire de Valentin Francy

La mémoire de Valentin Francy offre un moment de recueillement, en hommage à sa vie et en soutien
à ses parents, Sylvie et Fabien Francy. Cette journée permet d’aborder sereinement des sujets et des
questions essentiels autour de l’engagement citoyen, de la santé mentale, de la situation des réfugiés,
et d’autres thématiques, en réunissant des personnes aux opinions parfois divergentes. C’est une oc-
casion de reconnaître l’exemple inspirant de Valentin Francy, qui a su allier histoire, journalistique et
engagement associatif au service de la France.

Notes Complémentaires sur la Journée et son Organisation

Notre démarche s’inscrit dans une dynamique de consultation et de dialogue avec :

— La famille d’Annette Monod
— La famille de Valentin Francy, dans leur deuil
— Le Souvenir Français, dans le cadre du Prix Valentin Francy et sa déclaration du 2 mars comme

la journée de sa mémoire

À l’avenir, nous pourrons envisager un rapprochement avec d’autres acteurs concernés par la mémoire
d’Annette Monod et les circonstances du décès de Valentin Francy, pour enrichir l’édition 2026.

Comme je l’ai écrit dans mon article du 2 mars 2024, et comme me l’a confirmé Fabien Francy, père
de Valentin, j’aurais pu moi-même être victime de l’assassin de Valentin aux alentours de la même
période en 2023. Cet événement soulève de nombreuses questions. En parallèle, l’exemplarité humble
d’Annette Monod, l’optimisme de Valentin Francy et mon vécu personnel avec le secteur social en
France m’amènent à croire profondément en la nécessité d’une Profession d’Empathie Nationale.

Biographie d’Annette Monod

Annette Leiris, née Annette Monod le 6 juillet 1909 à Saint-Quentin, fille d’André Monod et d’Estelle
Mercier, était une assistante sociale exemplaire. Souvent décrite à tort comme infirmière dans le film
« La Rafle » (2010), elle s’est distinguée par son dévouement humanitaire, étant honorée de la Médaille
de la Résistance française et de la Légion d’honneur. Elle a contribué à la Croix-Rouge lorsqu’elle a été
récompensée du prix Nobel de la Paix en 1942. Elle rejoint ensuite les Quakers (dont le comité de service
est lauréat du prix en 1947).

Ancienne de l’École pratique de service social, Annette Monod prend dès 1939 la direction d’un foyer et
dirige plusieurs services sociaux. Pendant la Seconde Guerre mondiale, elle intervient dans des camps
de transit tels que ceux du Loiret, de Beaune-la-Rolande, de Drancy, du Vélodrome d’Hiver et de Voves.
Après la guerre, elle joue un rôle essentiel dans l’accueil des déportés et inaugure ensuite le service
social de l’administration pénitentiaire.

En 1950, Annette épouse Pierre Leiris. En 1974, elle participe à la création de l’Action des chrétiens pour
l’abolition de la torture (ACAT). Elle décède en 1995.

Depuis 2025, l’association Les Grands Voisins dédie un prix d’excellence sociale en son nom, décerné
chaque 2 mars lors de l’événement « Profession d’Empathie Nationale ». Annette Leiris demeure un
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exemple inspirant pour la valorisation du secteur du travail social, transmettant son héritage de dé-
vouement aux générations actuelles et futures.

Sa page Wikipedia a de plus amples informations.

Biographie de Valentin Francy

Valentin Francy, né le 27 juin 2001 à Brive-la-Gaillarde de Sylvie et Fabien Francy, était étudiant en
histoire à Paris 8, journaliste politique en préparation du concours de Sciences Po, et bénévole dans des
associations caritatives lors de son assassinat à l’âge de 21 ans, le 2 mars 2023, dans le 16e arrondis-
sement de Paris, par un homme de 24 ans en souffrance psychiatrique. L’association d’utilité publique
Le Souvenir Français a déclaré le 2 mars comme jour de commémoration de la mémoire de Valentin
Francy, considérant son décès comme une mort au combat. L’association Les Grands Voisins commé-
more également ce 2 mars lors de son événement « Profession d’Empathie Nationale » en faveur du
secteur du travail social.

Au cours de sa scolarité, Valentin Francy était volontaire dans tous les sens du terme, œuvrant pour
les personnes marginalisées et pour la Nation. Optimiste en politique, il engageait le dialogue avec
des personnalités de tous bords. Il posait des questions intelligentes, de manière éloquente et simple,
toujours avec le sourire. Valentin était un citoyen modèle. Par son approche et à travers l’œuvre qu’il
commençait à construire, il savait allier histoire, politique, fierté nationale et service social.

Valentin Francy avait donné de son temps à des associations comme Le Souvenir Français, Les Restos
du Cœur, Les Morts de la Rue, et bien d’autres. Il a également été journaliste pour CS Actu, Génération
Hit et Weclap. Il avait effectué un stage à la Sous-Préfecture de Brive-la-Gaillarde pour l’organisation
des élections législatives. Valentin avait aussi obtenu une mention « Bien » au baccalauréat.

Valentin avait rencontré son assassin en 2019, lorsque ce dernier, peu après sa sortie de l’hôpital psy-
chiatrique, gagnait sa vie en tant que livreur pour Uber Eats. L’homme, originaire de Madagascar, au-
rait fui son pays natal en raison de persécutions liées à son orientation homosexuelle, avec le soutien
de la Fondation Orange et de l’ambassade américaine à Madagascar. Il était également bénévole dans
plusieurs associations, qui n’avaient pas connaissance de son passé : Paris en Compagnie, Polaris 14,
Serve-the-City Paris, Les Grands Voisins, L’Église Américaine de Paris, et d’autres.

Le 2 mars 2023, l’assassin s’est présenté au domicile de Valentin Francy et l’a sauvagement tué de
18 coups de couteau. Environ 300 personnes ont assisté à l’enterrement de Valentin. L’assassin est
actuellement interné en hôpital psychiatrique, jugé pénalement irresponsable en vertu de l’article 122-
1 du Code pénal.

La commémoration de la mort de Valentin Francy est un moment de réflexion aux bénéfices des nou-
velles générations sur des questions de la responsabilité des associations, sur le deuil des victimes tou-
chés par l’article 122-1 du code pénal, sur le service social, sur l’immigration, sur la notion de réfugiés,
sur la santé psychiatrique, sur la sécurité, et d’autres.

Renseignements : Chris Mann +33 7 81 81 18 11 — chris@lesgrandsvoisins.com
Dossier presse : www.lesgrandsvoisins.com/civisme/empathie
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